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A savoir - La prise en charge des frais de transport du domicile vers un accueil de jour est inclus dans la dotation de 
l'établissement sous forme d’un forfait journalier. Il n'y a pas de prise en charge en sus par l’Assurance Maladie. Le 
transport n’est couvert par l’Assurance Maladie que pour les transports répondant aux conditions de droit commun, c’est-
à-dire pour recevoir des soins ou subir des examens appropriés à leur état de santé à l'extérieur de la structure.
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